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tenue sous la présidence de Monsieur GUISERIX, assisté(e)

de Monsieur GILLMANN et Madame LACAU, Conseillers

En présence de Monsieur HEGESIPPE, Rapporteur public

Madame MAYEN, Greffière

 08 heures 30

01) DOSSIER N° 2300122 Monsieur Jean GILLMANNRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître CONSTANT Rudy
Défendeur Maître FERNANDEZ-BEGAULT Elisabeth (Cour)

Titre de l'affaire @Demande d'annuler la décision du 28 novembre 2022 du Centre hospitalier de Kourou, prononçant l'application d'une sanction disciplinaire du 4ème groupe
de la mise à la retraite d'office.

02) DOSSIER N° 2200787 Monsieur Jean GILLMANNRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître KARJANIA YOUNOUS (Cour)
Défendeur CENTAURE AVOCATS (Cour)

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision n°006/22 du 21/04/2022 par laquelle le directeur du centre hospitalier de Cayenne l'a suspendue de ses fonctions à
compter du 22/04/20222 jusqu'aà production d'un justificatif de vaccination ou de contre vaccination à la vaccination répondant aux conditions définies par le
décret 2021-1059 du 07/08/2021 modifié par le décret n°2021-1069 du 11/08/20211

03) DOSSIER N° 2201123 Madame Marie-Thérèse LACAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SELARL Kalliopé (Cour)
Défendeur DE GAULLE FLEURANCE & ASSOCIES

Titre de l'affaire @Demande de condamner la Collectivité Territoriale de la Guyane d'avoir à lui verser la somme de 50929,50 euro correspondant au paiement du solde des
travaux exécutés dans le cadre du marché RING conformément au décompte général et définitif dudit marché, assortie des intérêts moratoires de droit ayant
commencé à courir depuis le 30 mars 2022.

Nom des parties
Madame                                        
CENTRE HOSPITALIER DE KOUROU

Nom des parties
Madame
CENTRE HOSPITALIER ANDREE ROSEMON

Nom des parties

COLLECTIVITE TERRITORIALE DE GUYANE
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04) DOSSIER N° 2201282 Madame Marie-Thérèse LACAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SELARL Kalliopé (Cour)
Défendeur DE GAULLE FLEURANCE & ASSOCIES

Titre de l'affaire @ demande la décharge des pénalités, déduction pour travaux non réalisés et de condamner la CTG à lui verser la somme de 50929,50€ correspondant au
paiement du solde des travaux exécutés dans le cadre du marché RING, assortie des intérêts moratoires de droit.

05) DOSSIER N° 2300557 Madame Marie-Thérèse LACAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Madame la bâtonnière CHARLOT Christine (Cour)
Défendeur Maître TOMASI jean-Paul (Cour)

Titre de l'affaire @Demande l'annulation de l'arrêté ESI du 12/02/2023 portant obligation de quitter ole territoire français sans délai de départ et interdiction de retour sur le
territoire français.

06) DOSSIER N° 2201805 Madame Marie-Thérèse LACAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître MARCAULT DEROUARD Jean-Yves (Cour)

FEDERATION DEPARTEMENTALE DES SYNDICATS
D'EXPLOITANTS AGRICOLES

Maître MARCAULT DEROUARD Jean-Yves (Cour)

Défendeur PREFET DE LA GUYANE Le Préfet

Titre de l'affaire @demande l'annulation de la décision du 11/08/2022 portant refus d'attribution d'un bail emphytéotique agricole.

Nom des parties

COLLECTIVITE TERRITORIALE DE GUYANE

Nom des parties
Monsieur 
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur 
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07) DOSSIER N° 2201806 Madame Marie-Thérèse LACAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître MARCAULT DEROUARD Jean-Yves (Cour)

FEDERATION DEPARTEMENTALE DES SYNDICATS
D'EXPLOITANTS AGRICOLES

Maître MARCAULT DEROUARD Jean-Yves (Cour)

Défendeur PREFET DE LA GUYANE Le Préfet

Titre de l'affaire @ demande l'annulation de la décision de refus d'attribution d'un bail emphytéotique agricole en date du 11/08/2022.

08) DOSSIER N° 2201807 Madame Marie-Thérèse LACAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître MARCAULT DEROUARD Jean-Yves (Cour)

FEDERATION DEPARTEMENTALE DES SYNDICATS
D'EXPLOITANTS AGRICOLES

Maître MARCAULT DEROUARD Jean-Yves (Cour)

Défendeur PREFET DE LA GUYANE Le Préfet

Titre de l'affaire @ demande l'annulation de la decision de refus d'attribution d'un bail emphytéotique agricole en date du 11/08/2022.

09) DOSSIER N° 2201808 Madame Marie-Thérèse LACAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître MARCAULT DEROUARD Jean-Yves (Cour)

FEDERATION DEPARTEMENTALE DES SYNDICATS
D'EXPLOITANTS AGRICOLES

Maître MARCAULT DEROUARD Jean-Yves (Cour)

Défendeur PREFET DE LA GUYANE Le Préfet

Titre de l'affaire @ demande l'annulation de la decision de refus d'attribution d'un bail emphytéotique agricole en date du 11/08/2022.

Nom des parties

Nom des parties
Monsieur 

Nom des parties
Madame 
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10) DOSSIER N° 2201809 Madame Marie-Thérèse LACAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître MARCAULT DEROUARD Jean-Yves (Cour)

FEDERATION DEPARTEMENTALE DES SYNDICATS
D'EXPLOITANTS AGRICOLES

Maître MARCAULT DEROUARD Jean-Yves (Cour)

Défendeur PREFET DE LA GUYANE Le Préfet

Titre de l'affaire @demande l'annulation de la decision de refus d'attribution d'un bail emphytéotique agricole en date du 11/08/2022.

11) DOSSIER N° 2201810 Madame Marie-Thérèse LACAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître MARCAULT DEROUARD Jean-Yves (Cour)

FEDERATION DEPARTEMENTALE DES SYNDICATS
D'EXPLOITANTS AGRICOLES

Maître MARCAULT DEROUARD Jean-Yves (Cour)

Défendeur PREFET DE LA GUYANE Le Préfet

Titre de l'affaire @demande l'annulation de la décison de refus d'attribution d'un bail emphytéotique en date du 11/08/2022.

12) DOSSIER N° 2201814 Madame Marie-Thérèse LACAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître MARCAULT DEROUARD Jean-Yves (Cour)

FEDERATION DEPARTEMENTALE DES SYNDICATS
D'EXPLOITANTS AGRICOLES

Maître MARCAULT DEROUARD Jean-Yves (Cour)

Défendeur PREFET DE LA GUYANE Le Préfet

Titre de l'affaire @demande l'annulation de la décison de refus d'attribution d'un bail emphytéotique en date du 11/08/2022.

Nom des parties
Monsieur 

Nom des parties
Monsieur 

Nom des parties
Monsieur 
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13) DOSSIER N° 2201815 Madame Marie-Thérèse LACAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître MARCAULT DEROUARD Jean-Yves (Cour)

Maître MARCAULT DEROUARD Jean-Yves (Cour)

Défendeur Le Préfet

Titre de l'affaire @demande l'annulation de la décison de refus d'attribution d'un bail emphytéotique en date du 11/08/2022.

14) DOSSIER N° 2200038 Monsieur Jean GILLMANNRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur COMMUNE DE MONTSINERY-TONNEGRANDE JURISGUYANE (Cour)
Défendeur PREFET DE LA GUYANE Le Préfet

Titre de l'affaire @Demande d'annuler l'arrêté du préfet  de la Guyane du 18 novembre 2021 portant mandatement d’office sur le budget primitif de la commune de
Montsinéry-Tonnégrande.

15) DOSSIER N° 2200258 Monsieur Jean GILLMANNRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître LEVEILLE SERGINE Sergine (Cour)
Défendeur Maître TOMASI jean-Paul (Cour)

Titre de l'affaire @Demande d'annuler l"arrêté ESI du 04/10/2021 portant obligation de quitter le territoire français sans délai de départ et interdiction de retour sur le territoire
français.

Nom des parties
Madame 
FEDERATION DEPARTEMENTALE DES SYNDICATS
D'EXPLOITANTS AGRICOLES
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Madame 
PREFET DE LA GUYANE
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16) DOSSIER N° 2200150 Monsieur Jean GILLMANNRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur TSHEFU ET ASSOCIES (Cour)
Défendeur MATHIEU ET ASSOCIE

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté du 01/10/2020 portant refus de séjour et obligation de quitter le territoire avec délai

17) DOSSIER N° 2300604 Madame Marie-Thérèse LACAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur TSHEFU ET ASSOCIES (Cour)
Défendeur Maître TOMASI jean-Paul (Cour)

Titre de l'affaire @ demande l'annulation de la décision du 13/03/2023 du préfet de guyane portant refus de séjour et obligation de quitter le territoire français avec délai

18) DOSSIER N° 2300618 Madame Marie-Thérèse LACAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur TSHEFU ET ASSOCIES (Cour)
Défendeur Maître TOMASI jean-Paul (Cour)

Titre de l'affaire @demande l'annulation de la décision AES/VPF du 02/03/2023 portant refus de séjour et obligation de quitter le territoire français avec délai de départ.

Arrêté le 26/03/2024
Le président du tribunal

Nom des parties
Monsieur l
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur 

PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur 
PREFET DE LA GUYANE
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tenue sous la présidence de Monsieur GUISERIX, assisté(e)

de Monsieur GILLMANN et Madame LACAU, Conseillers

En présence de Monsieur HEGESIPPE, Rapporteur public

Madame MAYEN, Greffière

 09 heures 30

01) DOSSIER N° 2200132 Monsieur Jean GILLMANNRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître COMPPER-GAUDY Sylvie (Cour)
Défendeur Maître TOMASI jean-Paul (Cour)

Titre de l'affaire @Demande d'annuler en toutes ses dispositions l'arrêté ESI du 13/12/2021 portant obligation de quitter le territoire français sans délai de départ et interdiction
de retour sur le territoire français.

02) DOSSIER N° 2300595 Madame Marie-Thérèse LACAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître PIGNEIRA  Christophe
Défendeur Maître TOMASI jean-Paul (Cour)

Titre de l'affaire @ demande l'annulation de la décision AES/EM du 14/10/2021 portant refus de séjour et obligation de quitter le territoire français avec délai

03) DOSSIER N° 2300602 Madame Marie-Thérèse LACAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur GAY JÉROME (Cour)
Défendeur Maître TOMASI jean-Paul (Cour)

Titre de l'affaire @Demande l'annulation de la decision AES/VPF du 24/02/2023 portant refus de séjour et obligation de quitter le territoire français avec délai de départ.

Nom des parties
Madame 

PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur 

PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur 
PREFET DE LA GUYANE
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04) DOSSIER N° 2300642 Madame Marie-Thérèse LACAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur GAY JÉROME (Cour)
Défendeur Maître TOMASI jean-Paul (Cour)

Titre de l'affaire @ demande l'annulation du refus implicite de renouvellement de titre de séjour.

05) DOSSIER N° 2200269 Monsieur Jean GILLMANNRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître PEPIN JULIETTE  (Cour)
Défendeur MATHIEU ET ASSOCIE

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté du 29/11/2021 portant obligation de quitter le territoire sans délai et interdiction de retour sur le territoire

06) DOSSIER N° 2200872 Monsieur Jean GILLMANNRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître PEPIN JULIETTE  (Cour)
Défendeur Maître TOMASI jean-Paul (Cour)

Titre de l'affaire @Demande  d'annuler la décision préfectorale AES/VPF du 10/05/2022 portant refus de séjour et obligation de quitter le territoire français avec délai de
départ.

07) DOSSIER N° 2300567 Madame Marie-Thérèse LACAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître PEPIN JULIETTE  (Cour)
Défendeur Maître TOMASI jean-Paul (Cour)

Titre de l'affaire @demande l'annulation de la decision AES/VPF du 13/12/2022 portant refus de séjour.

Nom des parties
Madame 

PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur 
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur

PREFET DE LA GUYANE
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08) DOSSIER N° 2300571 Madame Marie-Thérèse LACAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître PEPIN JULIETTE  (Cour)
Défendeur Maître TOMASI jean-Paul (Cour)

Titre de l'affaire @demande l'annulation de la decision AES/VPF du 19/10/2022 portant refus de séjour et obligation de quitter le territoire français.

09) DOSSIER N° 2300635 Madame Marie-Thérèse LACAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître PEPIN JULIETTE  (Cour)
Défendeur Maître TOMASI jean-Paul (Cour)

Titre de l'affaire @ demande l'annulation de la décision du 13/01/2023 portant obligation de quitter  le territoire français sans délai de départ et interdiction de retour

10) DOSSIER N° 2300597 Madame Marie-Thérèse LACAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître PEPIN JULIETTE  (Cour)
Défendeur Maître TOMASI jean-Paul (Cour)

Titre de l'affaire @ demande l'annulation de la décision du 13/02/2023 portant refus de séjour et obligation de quitter le territoire français avec délai

11) DOSSIER N° 2300613 Madame Marie-Thérèse LACAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître PEPIN JULIETTE  (Cour)
Défendeur Maître TOMASI jean-Paul (Cour)

Titre de l'affaire @ demande l'annulation de la decision AES/VPF du 02/03/2023 portant refus de séjour et obligation de quitter le territoire français avec délai de départ.

Nom des parties
Monsieur 
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur l
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur 
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur 
PREFET DE LA GUYANE
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12) DOSSIER N° 2300615 Madame Marie-Thérèse LACAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître PEPIN JULIETTE  (Cour)
Défendeur Maître TOMASI jean-Paul (Cour)

Titre de l'affaire @demande l'annulation de la décision AES/VPF du 19/01/2023 portant refus de séjour et obligation de quitter le territoire français avec délai de départ.

13) DOSSIER N° 2200729 Monsieur Jean GILLMANNRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur PAGE JULIE (Cour)
Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA

GUYANE

Titre de l'affaire @Demande d'annuler les avis d'imposition sur les revenus des années 2011, 2012, 2013, 2014 et 2015. Demande de la décharger de toutes les sommes et
les majorations versées au titre de ces années.

14) DOSSIER N° 2200249 Monsieur Jean GILLMANNRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur PAGE JULIE (Cour)
Défendeur Le Recteur

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision par laquelle le recteur de la Guyane a refusé de le placer à l'échelon 10, indice brut 840 (indice majoré 687)
rétroactivement à partir du 01/09/2017

15) DOSSIER N° 2200208 Monsieur Jean GILLMANNRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître BALIMA Christ Eric (Cour)
Défendeur MATHIEU ET ASSOCIE

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté du 25/10/2021 portant obligation de quitter le territoire sans délai et interdiction de retour sur le territoire

Nom des parties
Madame 
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Madame 

Nom des parties
Monsieur 
RECTEUR DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur 
PREFET DE LA GUYANE
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16) DOSSIER N° 2200252 Monsieur Jean GILLMANNRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître BALIMA Christ Eric (Cour)
Défendeur MATHIEU ET ASSOCIE

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté du 07/10/2021 portant obligation de quitter le territoire sans délai et interdiction de retour sur le territoire

17) DOSSIER N° 2200285 Monsieur Jean GILLMANNRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître BALIMA Christ Eric (Cour)
Défendeur MATHIEU ET ASSOCIE

Titre de l'affaire @Demande d'annuler en toutes ses dispositions  l'arrête préfectoral ESI du 07/10/2021 portant obligation de quitter le territoire français sans délai de départ
et interdiction de retour sur le territoire français.

18) DOSSIER N° 2200253 Monsieur Jean GILLMANNRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître BALIMA Christ Eric (Cour)
Défendeur MATHIEU ET ASSOCIE

Titre de l'affaire @Demande d'annuler en toutes ses dispositions l'arrêté ESI du 23/09/2021 portant obligation de quitter le territoire français sans délai de départ et interdiction
de retour sur le territoire français.

19) DOSSIER N° 2200278 Monsieur Jean GILLMANNRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître BALIMA Christ Eric (Cour)
Défendeur MATHIEU ET ASSOCIE

Titre de l'affaire @Demande d'annuler en toutes ses dispositions la décisison préfectorale AES/PEF du 15/11/2021 portant refus de séjour.

Nom des parties
Monsieur 
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur 
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur 
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur 
PREFET DE LA GUYANE
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20) DOSSIER N° 2200282 Monsieur Jean GILLMANNRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître BALIMA Christ Eric (Cour)
Défendeur MATHIEU ET ASSOCIE

Titre de l'affaire @Demande d'annuler en toutes ses dispositions la décision préfectorale AES/PEF du 28/10/2021 portant refus de séjour.

21) DOSSIER N° 2200283 Monsieur Jean GILLMANNRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître BALIMA Christ Eric (Cour)
Défendeur MATHIEU ET ASSOCIE

Titre de l'affaire @Demande d'annuler en toutes ses dispositions la décision préfectorale AES/PEF du 06/10/2021 portant refus de séjour.

22) DOSSIER N° 2201426 Monsieur Jean GILLMANNRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître BALIMA Christ Eric (Cour)
Défendeur Maître TOMASI jean-Paul (Cour)

Titre de l'affaire @ demande l'annulation de l'arrêté ESI du 23 mai 2022 portant obligation de quitter le territoire français sans délai de départ et interdiction de retour sur le
territoire français.

Nom des parties
Madame 
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Madame 
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur 
PREFET DE LA GUYANE
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23) DOSSIER N° 2200747 Monsieur Jean GILLMANNRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître BALIMA Christ Eric (Cour)
Défendeur Maître TOMASI jean-Paul (Cour)

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté du 22/02/2022 portant obligation de quitter le territoire sans délai et interdiction de retour sur le territoire

Arrêté le 26/03/2024
Le président du tribunal

Nom des parties
Monsieur 
PREFET DE LA GUYANE



ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 28/03/2024
1ère Chambre Page :

Date :
 

Tribunal administratif
de la Guyane

1 / 4
26/03/2024

tenue sous la présidence de Monsieur GUISERIX, assisté(e)

de Monsieur GILLMANN et Madame LACAU, Conseillers

En présence de Monsieur HEGESIPPE, Rapporteur public

Madame MAYEN, Greffière

 10 heures 30

01) DOSSIER N° 2300609 Madame Marie-Thérèse LACAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître D'ENNETIERES Alicia (Cour)
Défendeur Maître TOMASI jean-Paul (Cour)

Titre de l'affaire @demande l'annulation de la décision AES/EM du 07/06/2022 portant refus de séjour et obligation de quitter le territoire français avec délai de départ.

02) DOSSIER N° 2200260 Monsieur Jean GILLMANNRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître MARCIGUEY Céline
Défendeur MATHIEU ET ASSOCIE

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision du 04/08/2021 portant refus de séjour et obligation de quitter le territoire avec délai

03) DOSSIER N° 2200977 Monsieur Jean GILLMANNRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître MARCIGUEY Céline
Défendeur CENTAURE AVOCATS (Cour)

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision du 20/06/2022 portant refus de séjour

Nom des parties
Monsieur 
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur 
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur 
PREFET DE LA GUYANE
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04) DOSSIER N° 2200758 Monsieur Jean GILLMANNRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître PALOU Sonia (Cour)
Défendeur CENTRE PENITENTIAIRE DE GUYANE

MINISTERE DE LA JUSTICE

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision du 02/05/2022 porant prolongation de son isolement d'office

05) DOSSIER N° 2300549 Madame Marie-Thérèse LACAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître PIALOU Aurélie (Cour)
Défendeur Maître TOMASI jean-Paul (Cour)

Titre de l'affaire @ Demande l'annulation de la décison du 24/02/2023 portant refus de séjour et obligation de quitter le territoire français avec délai de départ

06) DOSSIER N° 2300551 Madame Marie-Thérèse LACAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître PIALOU Aurélie (Cour)
Défendeur Maître TOMASI jean-Paul (Cour)

Titre de l'affaire @demande l'annulation de la décision AES/VPF du 10/11/2022 portant refus de séjour.

07) DOSSIER N° 2300556 Madame Marie-Thérèse LACAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître PIALOU Aurélie (Cour)
Défendeur Maître TOMASI jean-Paul (Cour)

Titre de l'affaire @demande l'annulation de l'arrêté ESI du 10/07/2022 portant interdiction de retour sur le territoire national français.

Nom des parties
Monsieur 

Nom des parties
Madame 
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur 
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur 
PREFET DE LA GUYANE
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08) DOSSIER N° 2300558 Madame Marie-Thérèse LACAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître PIALOU Aurélie (Cour)
Défendeur Maître TOMASI jean-Paul (Cour)

Titre de l'affaire @Demande l'annulation de l'arrêté ESI  du 21/01/2023 portant interdiction de retour sur le territoire national français.

09) DOSSIER N° 2200894 Monsieur Jean GILLMANNRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître MASCLAUX Mélanie
Défendeur CENTAURE AVOCATS (Cour)

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté du 25/02/2022 portant obligation de quitter le territoire sans délai

10) DOSSIER N° 2200273 Monsieur Jean GILLMANNRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître JOUAN CLÉMENCE (Cour)
Défendeur MATHIEU ET ASSOCIE

Titre de l'affaire @Demande d'annuler l'arrêté préfectoral ESI du 25/10/2021 portant obligation de quitter le territoire français sans délai de départ et interdiction de retour sur
le territoire français.

11) DOSSIER N° 2300578 Madame Marie-Thérèse LACAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur CLAVIS AVOCATS (Cour)
Défendeur Maître TOMASI jean-Paul (Cour)

Titre de l'affaire @ demande l'annulation de la décision AES/VPF du 05/10/2022 portant refus de séjour.

Nom des parties
Monsieur 
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Madame 
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur 

PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Madame 
PREFET DE LA GUYANE
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12) DOSSIER N° 2302011 Madame Marie-Thérèse LACAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître MORAGA ROJEL Eve-Marie (Cour)
Défendeur

13) DOSSIER N° 2200537 Monsieur Jean GILLMANNRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur
Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA

GUYANE

Titre de l'affaire Contentieux fiscal : demande le remboursement du crédit d'impôt investissement outre-mer productif (CIOP)

Arrêté le 26/03/2024
Le président du tribunal

Titre de l'affaire  @ Demande l'annulation de la décision du 25 septembre 2023 de LA CCOG portant sur le renouvellement d'un contrat à durée ddéterminée pour une durée
de moins de trois mois de Monsieur ; d'enjoindre la requalification du contrat de travail avec effet rétroactif au 3 avril 2018 dans un délai d'un mois à compter 
de la notification du jugement ;

Nom des parties
Monsieur 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L'OUEST GUYANAIS

Nom des parties
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